
 

Crèche Sucre d’Orge - 6 allée de la colline - 74140 Douvaine 

04.50.94.66.13 maison.enfance@ville-douvaine.fr 

 
 

FICHE D’INSCRIPTION 
A RENVOYER PAR EMAIL maison.enfance@ville-douvaine.fr  

 

*Informations générales : 

Parent 1        Parent 2 

Nom :        Nom :        

Prénom :        Prénom :       

Né(e) le :        Né(e) le :       

Lieu de naissance :       Lieu de naissance :      

Profession :       Profession :       

Employeur :                                                                      Employeur :    

Lieu :                   Lieu :       

Tél travail :       Tél travail :       

Tél portable :       Tél portable :       

E-mail :        E. mail :       

Situation familiale :      Situation familiale :      

Adresse :                                           Adresse :      

                                             

 *L’enfant : 

Nom :        Prénom :       

Né (e) le (ou naissance prévue le) :    Nom du médecin traitant :      

Fratrie :     

                                                                                                   N° allocataire CAF :                        

*Temps de garde : 

                                                            

Jours Arrivée Départ 

Lundi     

Mardi     

Mercredi     

Jeudi     

Vendredi     

 

Date de la rentrée souhaitée (dernière entrée acceptée : fin Octobre) :       

 

  Fait à Douvaine le :     Signature : 

 
 
Les informations recueillies vous concernant font l’objet d’un traitement destiné à la mairie de Douvaine, pour la finalité suivante : établissement des dossiers 
d’inscription et de gestion des enfants inscrits.  
Le destinataire de ces données est la crèche Sucre d’Orge pour toutes ses actions au sein des familles. Ces données personnelles sont partagées avec : 

 La Caisse d’Allocations Familiales (calcul du cout horaire, enquêtes statistiques FILOUE et contrôle) 
 Le prestataire AIGA, fournisseur du logiciel petite enfance 
 Le centre des finances publiques de Thonon (par rapport à la facturation). 

Tous documents constituant le dossier de l’enfant et de sa famille est détruit à la sortie de la crèche, à l’exception du contrat d’accueil et élément financier justifiant 
le changement de tarif (nécessaire en cas de contrôle par la CAF) qui seront détruits après deux ans. 
En application de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et du règlement général sur la protection des données 
2016/679 du 27/04/2016 (RGPD), chaque personne dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations collectées. Ce droit peut être exercé 
auprès du Délégué à la Protection des données par courriel à rgpd@ville-douvaine.fr en joignant la copie d’un justificatif d’identité ou par courrier – Mairie de 
Douvaine – DPO - Place de l’Hôtel de Ville 74140 Douvaine. 

 

 


